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Internet à haut débit permet à des programmes de se lancer sans autorisation

Pendant que des autorisations temporaires sont délivrées à des chaînes locales hertziennes en attendant la
TNT, le développement de l'accès à Internet à haut débit pourrait donner un coup d'accélérateur aux
petites télévisions privées ou associatives.

La première sera lancée le 28 février depuis les Etats-Unis. Baptisée America Free TV (americafree.tv), elle
est l'œuvre de Marshall Eubanks, un astrophysicien de formation et un des gourous de l'Internet.

A l'examen, cette nouvelle chaîne emprunte beaucoup aux radios libres du début des années 1980. Son
budget, très réduit, est fixé à 20 000 dollars par mois (autant d'euros) consacrés pour l'essentiel aux frais
de diffusion. La programmation comportera principalement des films d'horreur et de science-fiction et des 
clips musicaux. Comme les premières radios libres, America Free TV ne demandera d'autorisation à
personne pour émettre. Dès son lancement, la chaîne sera disponible pour les millions de foyers abonnés au
haut débit via le câble ou l'ADSL dans le monde. Aux Etats-Unis, America Free TV pourra être reçue par trois
millions de foyers.

L'IMPUISSANCE DES RÉGULATEURS

Cette télévision "libre" pourrait en annoncer beaucoup d'autres. Le CSA reconnaît son impuissance. "Elles 
font ce qu'elles veulent, sous réserve de l'application du droit de la presse", admet Philippe Levrier, membre 
du CSA. "Elles n'ont pas à solliciter d'autorisation ni de conventionnement du CSA", comme c'est le cas pour 
les chaînes du câble, du hertzien ou du satellite. Gustavo Vainstein, auteur, avec Philippe Bailly, d'une
récente étude, Télévision et ADSL : convergence ou collision ?, estime qu'une explosion des télévisions libres
sur le haut débit "n'est pas à exclure", comme c'est déjà le cas pour les radios, disponibles par "milliers" sur 
Internet. 

Après avoir pris un certain retard par rapport à la Suisse, l'Italie ou les Etats-Unis, la France pourrait à son
tour basculer. A la fin de 2002, 1,7 million de foyers y étaient déjà abonnés à l'Internet haut débit. France
Télécom pourrait rapidement adapter son réseau pour diffuser des chaînes en haut débit. Dans un proche
avenir, M. Vainstein prévoit qu'il y aura "d'un côté des opérateurs commerciaux comme TF1, CanalSatellite,
TPS, M6 ou le fournisseur d'accès à Internet Free, qui proposeront des bouquets de programmes comme
sur le satellite ou le câble. En parallèle, des petites chaînes, de moindre qualité technique dans un premier
temps, se développeront".

Guy Dutheil
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